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PROVINCE DU BRABANT WALLON ARRONDISSEMENT DE NIVELLES
VILLE D'OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE

Du registre aux délibérations du Conseil Communal de cette Ville, a été extrait ce qui suit :

SÉANCE DU 20 SEPTEMBRE 2022
Présents : M. Cédric du Monceau, Conseiller - Président

Mme Julie Chantiy, Bourgmestre
M. Benoît Jacob, Mme Annie Leclef-Galban, M. Hadelin de Beer de

Laer, Mme Nadine Fraselle, M. Philippe Delvaux, M. Abdel Ben El
Mostapha, Echevins
M. Michaël Gaux, Président du CPAS
M. Jacques Otlet, Mme Jeanne-Marie Oleffe, M. David da Câmara

Gomes, Mme Nancy Schroeders, M. Nicolas Van der Maren, M.

Dominique Bidoul, Mme Isabelle Joachim, Mme Mia Nazmije Dani,
M. Yves Leroy, M. Vincent Malvaux, Mme Anne Chaidron-Vander

Maren, M. Pierre Laperche, Mme Viviane Willems, M. Thomas

Leclercq, Mme Florence Vancappellen, M. Gérard Vanderbist, Mme

Françoise Duthu, Conseillers

M. Grégoiy Lempereur, Directeur général
Absent(s)/Excusé(s) : Mme Bénédicte Kaisin-Casagrande, M. Cédric Jacquet, Mme Cécilia

Torres, Mme Paule-Rita Maltier, M. Stéphane Vanden Eede, M.

Abdellah Taybi, Conseillers

57.-Activités et Citoyen - Affaires sociales - Règlement relatif à l'octroi d'un rouleau de sacs (251) destinés à
la collecte des déchets ménagers biodégradables ainsi qu'un rouleau de sacs bleus (601) destinés à la collecte

des PMC, pour les familles à revenus modestes - Exercice 2022 - Erreur matérielle à corriger - Pour

approbation

Le Conseil communal en séance publique,
Vu l'artide L 1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation,

Vu l'an-êté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant règlement général sur la comptabilité communale,
Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l'octroi des subventions par les pouvoirs locaux,

Considérant sa délibération du 22 octobre 2019 approuvant le règlement établissant une redevance sur la

délivrance de sacs réglementaires destinés à la collecte des déchets organiques ainsi que sur le ramassage des

conteneurs - exercice 2020-2025, lequel a été approuvé par la tutelle en date du 9 décembre 2019,
Considérant sa délibération du 26 octobre 2021 approuvant le règlement établissant une taxe sur la collecte et le

traitement des déchets ménagers et assimilés - exercice 2022, lequel a été approuvé par la tutelle en date du 9

décembre 2021,
Considérant la volonté de la Ville d'apporter un soutien aux familles à revenus modestes, par le biais d'une aide

financière destinée à couvrir l'accès à des services de base,

Considérant sa décision de poursuivre l'octroi annuel d'une ristourne sur la consommation d'eau et d'élecû-icité à

ces familles,
Considérant la proposition d'octroyer à toute famille à revenus modestes, domiciliée sur le territoire de la Ville au

l" janvier 2022, un rouleau de sacs pour la collecte des déchets biodégradables (25 l) ainsi qu'un rouleau de sacs

bleus pour la collecte des PMC (60 l),
Considérant qu'ainsi les familles à revenus modestes se voyant octroyer une ristourne sur la consommation d eau

et d'électricité, sur la base du règlement et des conditions d'octroi pour cet exercice 2022 à approuver par le

prochain Conseil communal, pourront recevoir un rouleau de sacs (251) destinés à la collecte des déchets

ménagers biodégradables ainsi qu'un rouleau de sacs bleus destinés à la collecte des PMC (60 l),

Considérant le formulaire de demande d'intervention, ci-annexé,

Considérant qu'un crédit approprié est prévu au budget pour l'achat de sacs poubelles sous l'article 876/124-04 du
budget 2022 et que le coût de cette action peut être estimé à une somme de l'ordre de 2.300,00 euros TVAC

correspondant à l'achat des sacs,
Considérant sa délibération du Conseil communal du 29 mars 2022 approuvant le règlement relatif à l'octroi d'un

rouleau de sacs (25 l) destinés à la collecte des déchets ménagers biodégradables ainsi qu'un rouleau de sacs bleus

(60 l) destinés à la collecte des PMC, pour les familles à revenus modestes - Exercice 2022,
Considérant qu'il a été constaté que la délibération précitée comportait une erreur matérielle, en ce qu'elle prévoit,

en ses articles l et 4, que les familles à revenus modestes se voyant accorder une ristourne sur la consommation
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d'eau et d'électricité se verront également octroyer un rouleau de 25 sacs bleus (601) destinés à la collecte des

PMC, alors que les rouleaux ne contiennent en réalité que 20 sacs,
Considérant qu'il convient en conséquence de modifier le règlement du 29 mars 2022 relatif à l'octroi d'un

rouleau de sacs (25 l) destinés à la collecte des déchets ménagers biodégradables ainsi qu'un rouleau de sacs bleus
(60 l) destinés à la collecte des PMC, pour les familles à revenus modestes - Exercice 2022, afin de modifier le
nombre de sacs bleus réellement distribués,

Sur proposition du Collège communal,
DECIDE PAR 24 VOIX ET l ABSTENTION :

l. D'approuver, afin de corriger une erreur matérielle, le règlement relatif à l'octroi d'un rouleau de sacs
(251) destinés à la collecte des déchets ménagers biodégradables ainsi qu'un rouleau de sacs bleus PMC

(60 l) pour les familles à revenus modestes - Exercice 2022 - Modification, rédigé comme suit :
« Règlement relatif à l'octroi d'un rouleau de sacs (251) destinés à la collecte des déchets ménagers
biodégradables ainsi qu'un rouleau de sacs bleus (60 l) destinés à la collecte des PMC, pour les familles à

revenus modestes - Exercice 2022 - Modification
Article l : Objet
Pour l'année 2022, il sera accordé un rouleau de 10 sacs (25 l) pour la collecte des déchets ménagers
biodégradables ainsi qu'un rouleau de 20 sacs bleus (60 l) pour la collecte des PMC, à toute famille à revenus
modestes domiciliée sur le territoire de la Ville au 1er janvier 2022.

Article 2 : Conditions d'octroi

Est considérée comme famille à revenus modestes au sens du présent règlement, celle :

l. dont le total des revenus de tous les membres repris dans la composition de ménage, n'excède pas la somme de

20.292,59 (*) euros (revenu imposable globalement relatif à l'exercice d'imposition 2021 - revenus 2020)

augmentée de 3.756,71 (*) euros par personne à charge ou cohabitante (le montant étant doublé en cas de
handicap), et qui ne bénéficie pas de revenus de biens immobiliers (notamment n'être propriétaire que d'une

seule habitation - unique bien - et y être domicilié,...), et

2. bénéficiant de la ristourne sur la consommation d'eau et d'électricité telle que prévue par le règlement relatif à
octroi de ristournes sur la consommation d'eau et d'électricité pour les familles à revenus modestes - Exercice

2022.

(*) Intervention majorée - moyenne des plafonds année 2021 (BIM)
Article 3 :

Le demandeur ne pourra être redevable envers la Ville d'aucune taxe et/ou redevance échues quelconques
Article 4 : Modalités d'octroi

Les familles à revenus modestes se voyant octroyer une ristourne sur la consommation d'eau et d'électricité se

verront octroyer un rouleau de 10 sacs (251) destinés à la collecte des déchets ménagers biodégradables ainsi

qu'un rouleau de 20 sacs bleus (60 l) destinés à la collecte des PMC, sans autres formalités de leur part que celles
requises dans le cadre de la ristourne précitée et qui fait l'objet d'un règlement distinct.

Article 5 : Entrée en vigueur

La présente délibération entrera en vigueur le jour de sa publication conformément aux articles L l 133-1 à 3 du

Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Elle annule et remplace, à compter de sa publication, le
Règlement relatif à l'octroi d'un rouleau de sacs (251) destinés à la collecte des déchets ménagers biodégradables

ainsi qu'un rouleau de sacs bleus PM'C (60 l) pour les familles à revenus modestes - Exercice 2022 approuvé en

séance du Conseil communal le 29 mars 2022. »

2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision.

Ainsi délibéré en séance date que dessus.

Par le Conseil Communal :
Le Secrétaire, La Bourgmestre,

(s) Grégory Lempereur, Directeur général (s) Julie Chantry
Pour extrait conforme, délivré à Ottignies-Louvain-la-Neuve, le 22 septembre 2022.

Par Ordonnance :

Le Directeur général, L'Échevine déléguée,

CLâLânpBrttm'o^orp:.;^ ••.:'.,;;n,:;: N. Fraselle
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Séance du Conseil Communal du 20 septembre 2022, extrait n° 57
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PROVINCE DU BRABANT WALLON ARRONDISSEMENT DE NIVELLES
VILLE D'OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE

Du registre aux délibérations du Collège Communal de cette \/ille, a été extrait ce qui suit :

SÉANCE DU 25 AOÛT 2022
Présents : Mme Julie Chantry, Bourgmestre

Mme Annie Leclef-Galban, M. Hadelin de Beer de Laer, Mme

Nadine Fraselle, M. Philippe Delvaux, M. Abdel Ben El Mostapha,
Echevins
M. Michaël Gaux, Président du CPAS
M. Grégory Lempereur, Directeur général

Absent(s)/Excusé(s) : M. Benoît Jacob, Echevin

104.-Activités et Citoyen - Affaires sociales - Règlement relatif à l'octroi d'un rouleau de sacs (251) destinés à

la collecte des déchets ménagers biodégradables ainsi qu'un rouleau de sacs bleus (60 I) destinés à la collecte

des PMC, pour les familles à revenus modestes - Exercice 2022 -Erreur matérielle à corriger - Pour accord

sur suite à donner et mise à l'ordre du jour du Conseil communal du 20 septembre 2022

Le Collège communal,
Vu l'article L 1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation,
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant règlement général sur la comptabilité communale,

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l'octroi des subventions par les pouvoirs locaux,

Considérant la délibération du Conseil communal du 22 octobre 2019 approuvant le règlement établissant une

redevance sur la délivrance de sacs réglementaires destinés à la collecte des déchets organiques ainsi que sur le
ramassage des conteneurs - exercice 2020-2025, lequel a été approuvé par la tutelle en date du 9 décembre 2019,

Considérant la délibération du Conseil communal du 26 octobre 2021 approuvant le règlement établissant une

taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés - exercice 2022, lequel a été approuvé par

la tutelle en date du 9 décembre 2021,
Considérant la volonté de la Ville d'apporter un soutien aux familles à revenus modestes, par le biais d'une aide

financière destinée à couvrir l'accès à des services de base,
Considérant sa décision de poursuivre l'octroi annuel d'une ristourne sur la consommation d'eau et d'électricité à

ces familles,
Considérant la proposition du Service Activités et Citoyen - Affaires -sociales, avec la collaboration du Service

Travaux et Environnement, d'octroyer à toute famille à revenus modestes, domiciliée sur le territoire de la Ville
au 1er janvier 2022, un rouleau de sacs pour la collecte des déchets biodégradables (25 l) ainsi qu'un rouleau de

sacs bleus pour la collecte des PIVIC (60 l),
Considérant que les familles à revenus modestes se voyant octroyer une ristourne sur la consommation d'eau et

d'électricité, sur la base du règlement et des conditions d'octroi pour cet exercice 2022 à approuver par le

prochain Conseil communal, pourront se voir octroyer un rouleau de sacs (251) destinés à la collecte des déchets
ménagers biodégradables ainsi qu'un rouleau de sacs bleus destinés à la collecte des PMC (60 l),

Considérant le formulaire de demande d'intervention, ci-annexé,
Considérant qu'un crédit approprié est prévu au budget pour l'achat de sacs poubelles sous l'article 876/124-04 du
budget 2022 et que le coût de cette action peut être estimé à une somme de l'ordre de 2.300,00 euros TVAC

correspondant à l'achat des sacs,

Considérant la délibération du Conseil communal du 29 mars 2022 approuvant le règlement relatif à l'octroi d un

rouleau de sacs (25 l) destinés à la collecte des déchets ménagers biodégradables ainsi qu'un rouleau de sacs bleus
(60 l) destinés à la collecte des PMC, pour les familles à revenus modestes - Exercice 2022,

Considérant qu'il a été constaté que la délibération précitée comportait une erreur matérielle, en ce qu'elle prévoit,

en ses articles l et 4, que les familles à revenus modestes se voyant accorder une ristourne sur la consommation
d'eau et d'électricité se verront également octroyer un rouleau de 25 sacs bleus (601) destinés à la collecte des

PMC, alors que les rouleaux ne contiennent en réalité que 20 sacs,
Considérant qu'il convient en conséquence de proposer au prochain Conseil communal une modification du
règlement du 29 mars 2022 relatif à l'octroi d'un rouleau de sacs (25 l) destinés à la collecte des déchets ménagers

biodégi-adables ainsi qu'un rouleau de sacs bleus (60 l) destinés à la collecte des PMC, pour les familles à revenus

modestes - Exercice 2022, afin de modifier le nombre de sacs bleus distribués,
DECIDE A L'UNÀNIMITE :
D'inscrire à l'ordre du jour du Conseil communal du 20 septembre 2022 l'approbation du règlement relatif à

l'octroi d'un rouleau de sacs (251) destinés à la collecte des déchets ménagers biodégradables ainsi qu'un rouleau
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de sacs bleus PMC (60 l) pour les familles à revenus modestes - Exercice 2022, rédigé comme suit :
« Règlement relatif à l'octroi d'un rouleau de sacs (251) destinés à la collecte des déchets ménagers

biodégradables ainsi qu'un rouleau de sacs bleus (60 I) destinés à la collecte des PMC, pour les familles à
revenus modestes - Exercice 2022

Article l : Objet
Pour l'année 2022, il sera accordé un rouleau de 10 sacs (25 l) pour la collecte des déchets ménagers
biodégradables ainsi qu'un rouleau de 20 sacs bleus (60 l) pour la collecte des î>MC, à toute famille à revenus

modestes domiciliée sur le territoire de la Ville au 1er janvier 2022.

Article 2 : Conditions d'octroi

Est considérée comme famille à revenus modestes au sens du présent règlement, celle :
l. dont le total des revenus de tous les membres repris dans la composition de ménage, n'excède pas la somme de

20.292,59 (*) euros (revenu imposable globalement relatif à l'exercice d'imposition 2021 - revenus 2020)

augmentée de 3.756,71 (*) euros par personne à charge ou cohabitante (le montant étant doublé en cas de

handicap), et qui ne bénéficie pas de revenus de biens immobiliers (notamment n'être propriétaire que d'une

seule habitation - unique bien - et y être domicilié, ...), et
2. bénéficiant de la ristourne sur la consommation d'eau et d'électricité telle que prévue par le règlement relatif à

octroi de ristournes sur la consommation d'eau et d'électricité pour les familles à revenus modestes - Exercice

2022.

(*) InteTvention majorée - moyenne des plafonds année 2021 (BIM)
Article 3 :
Le demandeur ne pourra être redevable envers la Ville d'aucune taxe et/ou redevance échues quelconques
Article 4 : Modalités d'octroi

Les familles à revenus modestes se voyant octroyer une ristourne sur la consommation d'eau et d'électricité se

verront octroyer un rouleau de 10 sacs (251) destinés à la collecte des déchets ménagers biodégradables ainsi

qu'un rouleau de 20 sacs bleus (60 l) destinés à la .collecte des PMC, sans autres formalités de leur part que celles
requises dans le cadre de la ristourne précitée et qui fait l'objet d'un règlement distinct.

Article 5 : Entrée en vigueur

La présente délibération entrera en vigueur le jour de sa publication conformément aux articles Ll 133-1 à 3 du
Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Elle annule et remplace, à compter de sa publication, le

Règlement relatif à l'octroi d'un rouleau de sacs (251) destinés à la collecte des déchets ménagers biodégradables
ainsi qu'un rouleau de sacs bleus PMC (60 l) pour les familles à revenus modestes - Exercice 2022 approuvé en
séance du Conseil communal le 29 mars 2022. »

Ainsi délibéré en séance date que dessus.

Par le Collège Communal :

Le Secrétaire, La Présidente,

(s) Grégory Lempereur (s) Julie Chantry
Pour extrait conforme, délivré à Ottignies-Louvain-la-Neuve, le 08 septembre 2022.

Par Ordonnance :

Le Directeur gérerai, ,.-—.—:-., L'Echevine déléguée,

G. Le: N. Fraselle
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Séance du Collège Communal du 25 août 2022, extrait n° 104


